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n° 97 327 du 18 février 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 septembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 août 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 15 janvier 2013.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me U. LWOWSKI, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peuhle et de religion

musulmane. Vous seriez né le 20 mai 1975 à Lélouma, en République de Guinée, où vous auriez vécu

avec votre épouse [I.D.] et vos trois enfants : un garçon et deux filles. A partir de 2006, vous auriez vécu

à Conakry, la capitale guinéenne, dans la commune de Ratoma, dans le quartier de Bambéto. Vous

auriez quitté votre pays le 17 septembre 2011 par voie aérienne à destination du Royaume de Belgique.



CCE X - Page 2

Vous y seriez arrivé le lendemain. Le 19 septembre 2011, vous avez introduit votre demande d’asile à

l’Office des étrangers à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :

En 2006, votre oncle maternel [M.M.] vous aurait embauché en tant que chauffeur de taxi. Le 28 juillet

2011, alors que vous conduisiez des passagers à Conakry, vous auriez croisé le cortège du président

actuel de la République de Guinée, Alpha CONDE. Surpris par les klaxons, vous n’auriez pas eu le

temps de vous garer correctement. Furieux, des militaires bérets rouges à bord du dernier véhicule du

cortège s’en seraient pris à vous. Ils vous auraient violement tiré de la voiture à travers la vitre et

commencé à vous rouer des coups vous accusant d’avoir tenté de tuer le président et d’être raciste à

cause de votre origine ethnique peuhle. Ils vous auraient emmené au palais présidentiel où ils vous

auraient questionné sur l’identité des auteurs de l’attaque du domicile du chef de l’Etat à Kipé (Conakry)

le 19 juillet 2011. Vous auriez rejeté toute implication dans cette affaire ; d’où ils vous auraient signifié

que vous seriez mis en prison et torturé pour le reste de votre vie si vous ne leur communiquiez pas

l’identité des auteurs de cette attaque. La nuit, ils vous auraient transféré à la gendarmerie de

Hamdallaye (Conakry). Après avoir appris au commandant que vous aviez voulu tuer le président, ils lui

auraient demandé de vous interroger sur l’identité des autres complices ayant attaqué le domicile

présidentiel à Kipé. Ils vous auraient frappé tout au long de votre interrogatoire et jeté dans le cachot

tout nu. Trois semaines plus tard, ils vous auraient ramené à votre domicile pour le fouiller. Ils auraient

détruit la photo de Cellou Dalein DIALLO (président d’un parti politique de l’opposition, l’UFDG) trouvée

dans votre maison, cassé votre téléviseur et giflé votre épouse qui tentait de les dissuader. Vous leur

auriez demandé d’arrêter de s’en prendre à votre épouse. Ils vous auraient alors frappé avec leurs

crosses de fusils et ramené à la gendarmerie de Hamdallaye. Le lendemain, c’était le 26 août 2011,

quatre gendarmes vous auraient pris dans leur véhicule sous prétexte de vous transférer à Matam

(Conakry). Ils vous auraient remis à votre oncle maternel et lui auraient conseillé de vous faire quitter le

pays pour votre sécurité. Ce dernier vous aurait caché dans sa maison en construction à Coyah

(Guinée) jusqu’au 17 septembre 2011, date de votre départ de votre pays. Vous soulignez que les

Peuhls auraient des problèmes dans votre pays à cause de leur origine ethnique et que vous seriez

personnellement recherché à cause de votre évasion de la gendarmerie.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez déposé votre permis de conduire, votre extrait d’acte de

mariage, trois extraits d’acte de naissance de vos enfants, un mandat d’arrêt vous concernant et votre

attestation d’inscription aux cours d’alphabétisation en Belgique.

B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez, force est de constater que vous n’êtes

pas parvenu à établir de façon crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Force est de constater que les raisons qui vous ont amené à introduire une demande d’asile en

Belgique sont consécutives à l’incident qui vous aurait opposé au cortège présidentiel en date du 28

juillet 2011, à Dixinn Oasis (Conakry). Vous mentionnez avoir été surpris par ce cortège ; d’où vous

n’auriez pas eu le temps de vous garer convenablement (voir votre audition au CGRA du 13 avril 2012,

p. 8, p. 11 & p.13). Le cortège aurait tout de même pu passer ; mais les bérets rouges à bord du dernier

véhicule du cortège vous auraient battu avec violence vous accusant injustement d’avoir tenté de tuer le

président et d’être raciste à cause de votre origine ethnique peuhl (Ibid., p. 8). Vous estimez qu’ils

auraient ainsi réagi en raison de votre origine ethnique peuhle (Ibid., p. 12). Votre allégation est peu

convaincante au vu de vos propres déclarations. En effet, vous reconnaissez vous-même n’avoir pas pu

garer convenablement votre voiture pour céder le passage au cortège présidentiel (Ibid.). Vous précisez

que votre oncle maternel (propriétaire du taxi que vous conduisiez) vous a également insulté ne

comprenant pas pour quelle raison vous n’aviez pas laissé le cortège du président passer (Ibid., p. 11).

Dès lors, contrairement à votre assertion, l’acharnement contre vous des bérets rouges le 28 juillet 2011

n’est pas dû à votre origine ethnique, mais plutôt à votre incapacité à immobiliser correctement votre

voiture pour céder le passage au cortège présidentiel qui a besoin d’un maximum de sécurité. Interpellé

par votre conseil pour savoir si vous auriez été surpris par le cortège présidentiel ou si vous auriez été

victime d’un excès de zèle des militaires bérets rouges, vous avez répondu : « j’étais surpris par le

cortège présidentiel. Quand je les ai vus arriver dans mes rétroviseurs, j’ai balancé le véhicule jusqu’à

ce que j’ai cogné le trottoir, je ne pouvais pas continuer. Ils ont regardé dans le véhicule, ils ont vu que

c’était un Peuhl, ils se sont arrêtés. » (Ibid., p. 13). Votre réponse confirme que vous avez obstrué le

passage du cortège présidentiel ; d’où la colère des bérets rouges en charge de la sécurité du
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président. L’argument ethnique que vous invoquez pour expliquer leur acharnement sur vous n’est pas

fondé dans la mesure où vous précisez vous-même que vous étiez cinq personnes dans la voiture :

deux Peuhls (vous et un passager), un Soussou et deux Malinkés. Vous mentionnez que les bérets

rouges n’ont pas procédé au tri ethnique, mais que vos passagers ont pris la fuite lorsque les bérets

rouges ont commencé à vous frapper (Ibid.). Vous confirmez avoir été au mauvais endroit au mauvais

moment car, selon vos déclarations, si vous n’aviez pas croisé le cortège présidentiel, vous seriez arrivé

à destination avec vos passagers sans encombre (Ibid.).

Il est également curieux que ces bérets rouges vous aient accusé d’être impliqué dans l’attaque de la

résidence du président Alpha CONDE à Kipé (Ibid., p. 8). En effet, vu la gravité de cet événement et le

laps de temps très court durant lequel des arrestations ont été faites à la suite de cette affaire ainsi que

le profil spécifique des personnes visées par ces arrestations, il est peu crédible que les bérets rouges

ait attendu la rencontre inattendue du 28 juillet 2011 lorsque vous avez obstrué le passage au cortège

présidentiel pour soulever votre implication dans l’attaque du domicile du président à Kipé le 19 juillet

2011. Notons que cet événement a attiré l’attention des médias guinéens et étrangers (voir votre dossier

administratif). Ces derniers ont rapporté que l’attaque du domicile du président à Kipé le 19 juillet 2011 a

été orchestrée par des soldats et que dès le lendemain de l’attaque, l’ancien chef d’état-major de

l’armée guinéenne (Nouhou Thiam) ainsi que 37 militaires ont été arrêtés. Ces médias expliquent que la

plupart des arrestations ont concerné des proches du général Sékouba Konaté, l’ancien président du

gouvernement de transition ainsi que des proches de l’ex-chef de la junte militaire Moussa Dadis

Camara qui a dirigé la Guinée de fin 2008 à fin 2009 (voir votre dossier administratif). Les civils arrêtés

sont essentiellement des leaders politiques de l’Union des Forces Démocratiques de Guinée (UFDG),

dont son vice-président Oury BAH (Ibid.). Ainsi donc, n’étant ni politicien ni militaire, il est peu

vraisemblable que vous ayez été embêté pour cette affaire. Vous indiquez que vous étiez chauffeur de

taxi dans votre pays (voir votre audition au CGRA du 13 avril 2012, p. 5) et que vous n’avez jamais

adhéré à un parti politique quelconque (Ibid., p. 7). Vous auriez appris à la télévision la nouvelle de

l’attaque de la résidence présidentielle à Kipé (Ibid., p. 10). Vous déclarez que dans les jours qui ont

suivi cette attaque, certains officiers militaires auraient été arrêtés tels que le Colonel Nouhou Thiam

(Ibid.). Précisons que Nouhou Thiam n’était pas Colonel au moment de son arrestation, mais Général. Il

a été arrêté le lendemain de l’attaque et non quelques jours après comme vous le prétendez (Ibid.). A

part Nouhou, vous ignorez les noms des autres personnes arrêtées (Ibid.). Etant donné votre profil

(taximan), le contexte dans lequel les bérets rouges vous auraient arrêté (obstruction au passage du

cortège présidentiel) et la gravité de l’attaque de la résidence présidentielle à Kipé, il est peu crédible

que les bérets rouges aient attendu plus d’une semaine pour vous arrêter d’autant plus que vous

conduisiez régulièrement votre taxi à Conakry.

Votre détention à la gendarmerie de Hamdallaye n’est pas non plus crédible. Vous avancez y avoir

passé trois semaines durant lesquelles vous auriez été interrogé sur l’identité des auteurs de l’attaque

de la maison du président à Kipé (Ibid., p. 8). N’ayant pas d’information sur ce sujet, vous auriez été

régulièrement battu et mis dans le cachot à la gendarmerie (Ibid., p. 9). Interrogé sur le motif de cet

acharnement des bérets rouges et de la gendarmerie sur vous, vous avez répondu qu’ils détestaient les

Peuhls (Ibid., p. 14). Invité à expliquer pour quelle raison votre oncle maternel ne serait pas concerné

par ce problème alors qu’il serait également Peuhl, vous avez répondu qu’il aurait de l’argent et des

relations avec plusieurs personnalités dans les deux communautés : Peuhl et Malinké (Ibid.). Convié à

citer quelques noms de ces personnalités, vous avez répondu que vous n’en connaissiez pas

exactement (Ibid.). Vos réponses ne sont pas convaincantes et renforcent le caractère non crédible de

vos déclarations. Votre évasion constitue un autre élément pour entacher la crédibilité de votre

détention. En considérant cette détention comme vraisemblable, quod non en l’espèce, la facilité avec

laquelle votre évasion aurait été menée à bien contredit la gravité des menaces pesant sur vous. Vous

avancez que quatre gendarmes vous auraient mis dans leur véhicule prétextant vous transférer à

Matam (Conakry). Ils vous auraient remis à votre oncle maternel et lui auraient demandé de vous faire

quitter le pays pour éviter des ennuis (Ibid., p. 9). Que des gendarmes chargés de votre surveillance et

aguerris à ce genre de travail acceptent de vous aider à fuir au péril de leur carrière, voire de leur vie,

est peu crédible.

Vous déclarez aussi être recherché dans votre pays par des gendarmes à cause de votre évasion le 26

août 2011 (Ibid., p. 6). Vous présentez un mandat d’arrêt vous concernant délivré le 13 septembre 2011,

soit quatre jours avant votre départ de Guinée. Interrogé sur la manière dont vous avez obtenu ce

document, vous avez avancé que c’était votre oncle maternel qui vous en avait parlé au téléphone le 11

avril 2012, soit environ six mois après votre arrivée en Belgique quand vous lui aviez révélé que vous

voudriez rejoindre votre famille en Guinée (Ibid., p. 13). Vous lui auriez demandé de vous envoyer ce
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document par courriel, ce qu’il aurait fait le même jour en utilisant l’adresse e-mail du directeur de la

maison d’accueil « Le Tremplin » où vous êtes domicilié en Belgique (Ibid.). Il est curieux que vous ayez

pris connaissance de l’existence de ce mandat d’arrêt la veille de votre audition au CGRA en date du 12

avril 2012 alors que vous prétendez que votre oncle maternel l’avait reçu quatre jours avant votre départ

de Guinée (Ibid., p. 13). Confronté à cette incohérence, vous alléguez que vous séjourniez à ce

moment-là à Coyah où votre oncle maternel vous avez caché dans sa maison en construction (Ibid).

Votre réponse n’est pas satisfaisante dans la mesure où votre oncle maternel connaissait votre cachette

et pouvait donc vous remettre ce mandat ou vous en toucher un mot. De plus, vous avez indiqué que

c’était lui qui avait organisé et financé votre voyage en Belgique (Ibid., p. 8). Votre passage à l’aéroport

de votre pays sans encombre alors qu’il y a un mandat d’arrêt contre vous pour tentative d’assassinat

sur la personne du chef de l’Etat est aussi étonnante. Le simple fait d’avoir un badge sur lequel était

mentionné « vendeur » ne pourrait pas justifier votre passage sans problème à l’aéroport surtout que

vous déclarez avoir voyagé avec un passeport d’emprunt mais avec votre propre photo (Ibid., p. 8).

Surtout que les aéroports sont habituellement bien sécurisés.

Notons que depuis votre arrivée en Belgique en septembre 2011 de nombreuses évolutions ont eu lieu

concernant l'enquête sur la tentative d'attentat contre Alpha Condé (cfr, documents joints au dossier

CGRA). En effet, une liste de personnes inculpées a été publiée dernièrement (avec également 14 non

lieu) et quelques mois avant (en mars 2012) des personnes ont été libérées par la justice guinéenne.

Votre nom ne se retrouve dans aucun des articles consultés par le CGRA, de sorte qu'il ne m'est pas

permis de conclure en l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève.

Vos déclarations selon lesquelles les Peuhls auraient des problèmes en Guinée à cause de leur origine

ethnique (voir votre audition au CGRA du 13 avril 2012, p. 15) entrent en contradiction avec les

informations objectives disponibles au CGRA et dont copies sont versées à votre dossier administratif.

En effet, il est de notoriété publique que la situation politique tendue qui prévalait dans votre pays en

2010 entre les Peuhls et les Malinkés n’est plus d’actualité. Même si les différentes communautés se

méfient désormais les unes des autres, la mixité ethnique est et reste bien réelle en Guinée. S’il arrive

que des Peuhls puissent être ciblés lors de manifestations, il n’y a pas de raison de craindre des faits de

persécution de par la seule appartenance à l’ethnie peuhle.

La Guinée a été donc confrontée en 2010-2011 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques

de violence et autres actes analogues. Néanmoins, depuis lors, ce sont de nouvelles autorités qui sont

en place en Guinée et différentes sources d’information consultées s’accordent à dire que depuis les

élections présidentielles de 2010, la situation sécuritaire s’est améliorée et qu'il appartient désormais

aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever

la période de transition et permettre la tenue d'élections législatives dans un climat apaisé et constructif.

Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à une situation de

violence aveugle et il n’existe aucune opposition armée dans le pays. Ainsi, vous ne risquez pas, en cas

de retour dans votre pays, de subir des menaces graves liées à un conflit armé ou à une situation de

violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 de la loi du 15 décembre 1980.

De ce qui précède, il appert que vous ne fournissez pas d’élément qu’il existe, en ce qui vous concerne,

de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou d'un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Dans ces conditions, les documents que vous présentez pour appuyer votre demande d’asile, à savoir

votre permis de conduire, votre extrait d’acte de mariage, trois extraits d’acte de naissance de vos

enfants, un mandat d’arrêt vous concernant et votre attestation d’inscription aux cours d’alphabétisation

en Belgique ne sont pas de nature à permettre, à eux seuls, de reconsidérer différemment les éléments

exposés ci-dessus. Votre permis de conduire justifie votre capacité à conduire un véhicule, votre extrait

d’acte de mariage renseigne sur votre état civil, les extraits d’acte de naissance de vos enfants

confirment que vous êtes père de trois enfants, tandis que votre attestation d’inscription aux cours

d’alphabétisation en Belgique indique que vous suivez une formation en Belgique. Tous ces éléments

ne sont pas remis en cause par la présente décision. Quant au mandat d’arrêt contre vous, il n’est pas

crédible dans la mesure où le motif pour lequel il a été délivré (tentative d’assassinat sur la personne du

chef de l’Etat) a été remis en cause par cette décision. Notons enfin que de nombreux faux documents

circulent en Guinée (cfr, document joint au dossier CGRA), de sorte qu'il ne m'est pas permis d'établir la

véracité de ce mandat d'arrêt.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle invoque la violation de l’article 1er section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

tel que modifié par l’article 1er, § 2 de son protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des

réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 48/5 et 62 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

(ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs. Elle invoque également la violation du principe général de bonne

administration et du contradictoire ainsi que le principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de

statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause. Elle fait en outre état d’une « erreur

manifeste » dans le chef du Commissaire général.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision entreprise et, à titre principal,

de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire.

3. Les motifs de la décision attaquée

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle estime que

l’argument ethnique avancé par le requérant pour justifier l’acharnement de ses autorités nationales à

son encontre manque de fondement. Elle n’estime également pas crédible, au vu de la gravité de

l’évènement, que les bérets rouges aient attendu de rencontrer fortuitement le requérant, le 28 juillet

2011, pour soulever son implication dans l’attaque du domicile du président à Kipé. Elle remet en cause

la détention et l’évasion du requérant. Elle estime en outre invraisemblable que le requérant n’ait pris

connaissance de l’existence du mandat d’arrêt à son encontre que la veille de son audition par la partie

défenderesse alors qu’il déclare que son oncle était en possession de ce document quatre jours avant

son départ de Guinée. Elle relève par ailleurs qu’il ressort des informations présentes au dossier

administratif que la seule appartenance à l’ethnie peuhle ne suffit pas à justifier une crainte fondée de

persécution et constate qu’ « il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de

violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 » de la loi du 15 décembre 1980. Elle estime enfin que les

documents déposés ne permettent pas de rétablir la crédibilité des déclarations du requérant.

4. L’examen du recours

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise et estime que

« les faits dont le requérant fut victime n’ont pas été correctement examinés par l’agent » de la partie

défenderesse. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir méconnu « différents éléments essentiels
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qui caractérisent la situation politique en Guinée constituant une crainte concrète pour la liberté ou la vie

du requérant ». Elle soutient que la raison primordiale de l’arrestation du requérant est son origine

ethnique peuhle ; que c’est en raison de son origine ethnique que le requérant a été soupçonné d’avoir

voulu organiser un nouvel attentat contre le président ; que « l’oncle du requérant, très riche et influent a

des très bonnes relations dans les deux camps des Malinkés et Peuhls, raison pour laquelle il a pu

arranger par ses possibilités financières, la fuite du requérant ainsi que le passage sans problèmes par

l’aéroport de son pays ».

4.3 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

4.4 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

4.5 Les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents. En

particulier, le Conseil relève le caractère invraisemblable des propos du requérant quant à son évasion,

au vu de la gravité de l’accusation portée en son encontre. Il estime que le simple fait pour le requérant

d’être d’origine ethnique peuhle ne suffit pas à justifier l’acharnement allégué des autorités guinéennes

à son encontre. Il estime également non crédible les déclarations du requérant relatives au mandat

d’arrêt émis en son encontre le 13 septembre 2011. Il souligne par ailleurs que le mandat d’arrêt précité

constitue une pièce de procédure dont il résulte clairement du libellé et du contenu qu’il est réservé aux

autorités et n’est nullement destiné à être remis à la personne recherchée ; aucune explication

satisfaisante n’est fournie à cet égard par le requérant quant aux circonstances d’obtention de cette

pièce par son oncle. Partant, aucune force probante ne peut lui être reconnue.

4.6 Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucune critique sérieuse à l’encontre des motifs de

la décision litigieuse. Elle se borne pour l’essentiel à réitérer les précédentes déclarations du requérant

quant à la légitimité de sa crainte de persécution mais ne développe, en définitive, aucun moyen

susceptible d’établir le bien-fondé de la crainte alléguée. En effet, la partie requérante soutient, outre ce

qui est exposé supra, que la partie défenderesse méconnaît totalement « la mesure des nombreuses

implications ethniques qui caractérisant [sic] la vie quotidienne de ce pays et néglige apparemment

l’atmosphère complètement surchauffée de la période ou le choque [sic] de l’attentat du 19 juillet contre

le président Alpha Condé était encore tout récent ». Elle allègue également que le président de la

Guinée « est fort contesté en République de Guinée et les tensions des différentes ethnies sont toujours

à l’ordre du jour et les militaires malinkés en tant qu’ethnie au pouvoir agissent dans l’impunité ne

respectant nullement les droits humanitaires ».

4.7 Le Conseil observe que la partie requérante n’apporte aucun élément susceptible d’étayer ses

allégations. La partie défenderesse a, pour sa part, déposé un document intitulé « Subject related

briefing - Guinée - Situation sécuritaire », daté du 24 janvier 2012 ainsi qu’un « document de réponse »,

relatif à situation des peuhls en Guinée, daté du 8 novembre 2010 et mis à jour au 13 janvier 2012.

4.8 À l’examen de ce document, le Conseil constate que le contexte politico-ethnique reste

extrêmement tendu en Guinée. Le 21 décembre 2010, Alpha Condé est investi officiellement président

de la République ; un nouveau gouvernement a été formé dans la foulée en janvier 2011 et en mars

2011, ce gouvernement a annoncé la tenue d’élections législatives pour la fin de l’année. Le 3 avril

2011, la police est intervenue violemment lorsque des milliers de sympathisant de l’Union des forces

démocratiques de Guinée (UFDG) se rassemblent à l’occasion du retour en Guinée du leader du

mouvement Cellou Dalein Diallo ; le bilan s’élève à un mort et une vingtaine de blessés, une soixantaine

de personnes étant arrêtées et déférées devant les tribunaux. Toutes les personnes qui ont été

condamnées dans la foulée, ont été amnistiées par le président Alpha Condé le 15 août 2011.

Entretemps, en juillet 2011, plusieurs militaires et membres de l’opposition sont arrêtés suite à l’attaque

de la résidence du Président Alpha Condé. À la mi-septembre, les élections législatives sont fixées au

29 décembre 2011. Le 27 septembre 2011, une manifestation de l’opposition pour la réforme de la
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Commission électorale nationale Indépendante est violemment réprimée par les forces de l’ordre,

faisant plusieurs morts et blessés ; 322 personnes sont arrêtées. En novembre 2011, le gouvernement

et l’opposition se sont engagés à renouer le dialogue qui demeure difficile ; les élections législatives ont

été reportées sine die. Ce contexte particulier doit dès lors inciter les autorités compétentes à continuer

de faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile de personnes originaires

de Guinée.

4.9 Le Conseil rappelle néanmoins que la simple invocation de rapports faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des

atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles atteintes au regard

des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des

droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule

cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants ou qu’elle ferait partie d’un groupe

systématiquement exposé à des atteintes graves.

4.10 D’une part, le Conseil est d’avis qu’actuellement, la seule circonstance d’être d’origine ethnique

peuhle ne suffit pas à établir l’existence d’un tel risque. À cet égard, la partie défenderesse ne

développe aucun argument permettant d’appuyer sa propre thèse en contredisant de façon pertinente

les informations et les conclusions de la partie défenderesse, particulièrement celles contenues dans la

note spécifique consacrée à la situation des peuhls en Guinée, daté du 8 novembre 2010 et mis à jour

au 13 janvier 2012.

4.11 D’autre part, dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande

d’asile manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

4.12 La décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la

partie requérante ne permet pas de conclure à l’existence d’une situation de violence aveugle en cas de

conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante ne

conteste pas cette analyse et ne produit aucun élément susceptible d’indiquer qu’un changement serait

intervenu à cet égard dans son pays. En tout état de cause, au vu des informations fournies par la partie

défenderesse et en l’absence de toute information susceptible de contredire les constatations faites par

le Commissaire général concernant la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la

partie requérante, il apparaît que ce dernier a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle

en cas de conflit armé dans ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4,

§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 font en conséquence défaut.

4.13 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire bénéficier à la partie requérante du statut de la protection

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit février deux mille treize par :
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M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


